
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

Comité Social Territorial en formation spécialisée 

Santé et Sécurité au Travail 

Du 10 octobre 2024 
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Les travaux exposant à la poussière de silice cristalline alvéolaire sont reconnus comme 
cancérogènes 
Des actions sont menées conjointement avec le BRPP le service des cimetières le SMP  
depuis 2022 –Elles comprennent :le suivi des mesures sur les postes de travail pour   une 
évaluation de l’exposition,  des informations des agents concernés, et un suivi médical 
proposé selon les recommandations actuelles ; 
Dans ce cadre 36 agents fossoyeurs ou anciens fossoyeurs ont été reçus au SMP en 2023 ( 39 
en 2022) pour effectuer un bilan initial qui comprend un interrogatoire un examen médical 
une radio pulmonaire des tests respiratoires et un examen sanguin.  
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043498231
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045583594/2022-04-16/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043493342/2021-05-13/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043493342/2021-05-13/
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043498231
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045583594/2022-04-16/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043493342/2021-05-13/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043493342/2021-05-13/
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Décret n°85-603 du 10 Juin 1985 
Article 14  

Modifié par Décret n°2008-339 du 14 avril 2008 - art. 2 

Le service de médecine préventive conseille l'autorité territoriale, les agents et leurs représentants en ce qui 
concerne :  

1° L'amélioration des conditions de vie et de travail dans les services ;  
2° L'hygiène générale des locaux de service ;  
3° L'adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine ;  
4° La protection des agents contre l'ensemble des nuisances et les risques d'accidents de service ou de 

maladie professionnelle ou à caractère professionnel ;  
5° L'hygiène dans les restaurants administratifs ;  
6° L'information sanitaire. 

Article 14-1 

Modifié par Décret n°2012-170 du 3 février 2012 - art. 13  

Modifié par Décret n°2012-170 du 3 février 2012 - art. 18 

Dans chaque service d'une collectivité territoriale et dans chaque établissement public relevant d'une collectivité 
territoriale ou établissement public des collectivités territoriales entrant dans le champ d'application du présent 
décret, le médecin du service de médecine préventive établit et tient à jour, en liaison avec l'agent désigné en 
application de l'article 108-3 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée et après consultation du comité mentionné à 
l'article 37, une fiche sur laquelle sont consignés les risques professionnels propres au service et les effectifs 
d'agents exposés à ces risques.  

Le médecin du service de médecine préventive a accès aux informations lui permettant d'établir la fiche des risques 
professionnels mentionnée ci-dessus. Cette fiche est établie dans les conditions prévues par le code du travail*. 
Elle est communiquée à l'autorité territoriale. Elle est tenue à la disposition des agents mentionnés à l'article 5. 
Elle est présentée au comité mentionné à l'article 37, en même temps que le rapport annuel du médecin du service 
de médecine préventive prévu aux articles 26 et 51.  

Le comité mentionné à l'article 37 est, en outre, régulièrement informé de l'évolution des risques professionnels 
entrant dans son champ de compétence. 

*Références : Art D4624-37 du code du travail 
Article D4624-37 

 Modifié par Décret n°2012-135 du 30 janvier 2012 - art. 1  
 Modifié par Décret n°2012-137 du 30 janvier 2012 - art. 1  
 Abrogé par DÉCRET n°2014-798 du 11 juillet 2014 - art. 1  

Pour chaque entreprise ou établissement, le médecin du travail ou, dans les services de santé au travail 
interentreprises, l'équipe pluridisciplinaire établit et met à jour une fiche d'entreprise ou d'établissement sur 
laquelle figurent, notamment, les risques professionnels et les effectifs de salariés qui y sont exposés.  

 

 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=48E3F7324465FB44F579F3DB4310346F.tpdila21v_1?cidTexte=JORFTEXT000018649857&idArticle=LEGIARTI000018650891&dateTexte=20080416&categorieLien=id#LEGIARTI000018650891
http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=48E3F7324465FB44F579F3DB4310346F.tpdila21v_1?cidTexte=JORFTEXT000025283229&idArticle=LEGIARTI000025286000&dateTexte=20120205&categorieLien=id#LEGIARTI000025286000
http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=48E3F7324465FB44F579F3DB4310346F.tpdila21v_1?cidTexte=JORFTEXT000025283229&idArticle=LEGIARTI000025286006&dateTexte=20120205&categorieLien=id#LEGIARTI000025286006
http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=48E3F7324465FB44F579F3DB4310346F.tpdila21v_1?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000006367028&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3CACF20B114019157DEF76B17DEDA432.tpdila08v_2?cidTexte=JORFTEXT000025241584&idArticle=LEGIARTI000025266696&dateTexte=20150619&categorieLien=id#LEGIARTI000025266696
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3CACF20B114019157DEF76B17DEDA432.tpdila08v_2?cidTexte=JORFTEXT000025241642&idArticle=LEGIARTI000025253653&dateTexte=20150619&categorieLien=id#LEGIARTI000025253653
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3CACF20B114019157DEF76B17DEDA432.tpdila08v_2?cidTexte=JORFTEXT000029225399&idArticle=LEGIARTI000029234807&dateTexte=20150619&categorieLien=id#LEGIARTI000029234807


 

3 
 

 

Lieu : JA20 OUEST 

date : 14/02/23   

POSTES IDENTIFIES HOMMES  
Nombre 

FEMMES 
Nombre 

TOTAL 

Encadrant 1 0 1 

AT-ATP-Apprentis Jardinier 14 4 18 

AT-ATP Entretien d'Espaces 8 0 7 

Total 22 4 26 

    
TYPES CONTRATS  Nombre 

Titulaires 19 4 23 

Stagiaires 1 0 1 

Contractuelles 2 0 0 

Vacataire 0 0 0 

Temps plein 22 4 26 

Temps partiel 0 0 0 

    

PERSONNES FORMEES Nombre 

Gestes et postures 4 

Incendie 1 

Autorisations de conduite 
(CACES) 

9 

Habilitations électriques 0 

Risque chimique 0 

Travaux en hauteur 0 

Premiers secours et PSE 2 

Autres :   

    

Sur les 12 derniers mois   Nombre 

Accidents Travail 2 

Maladies Professionnelles 1 

Nombre de postes aménagés 5 
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 structure en terrasses 

aboutissant à un bassin circulaire agrémenté d'une fontaine jaillissante avec une partie 

centrale non enherbée entourée de petit talus Des associations interviennent dans ce 

square avec distribution de repas.  
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Escalier  Petite cuisine, 
sous-sol              froide, sans 

ouverture 
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Pour exemple :  
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